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Pour célébrer le bicentenaire du 
déchiffrement des hiéroglyphes par 

Jean-François Champollion,
une programmation exceptionnelle vous 
attend, de mai à octobre, sur l’ensemble

 du territoire intercommunal.

« EURÊKA ! 
CHAMPOLLION 2022 »  

Rendez-vous  
lors du coup d’envoi samedi 14 mai  !
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LES PRATGES,  

UN SITE À METTRE EN VALEUR
Un nouveau skatepark au cœur 
d’un espace intergénérationnel

Figeac infos
           NOTRE VILLE
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ÉTAT CIVIL - Du 1er février au 31 mars 2022

Naissances
Mélyna Amezcua ; Kaëlya Chenafi ; Saul Deblonde ; Harum Zakeria Muhamad. 

Mariages : /

Décès 
Christian Cavalié ; Lydie Bahut ; Christian Laurent ; Annie Auliac ; Gérald Rous ; Jean Dalmay ; 
Raymonde Darnis ; Huguette Lapergue ; Renée Giraudie ; Georges Fages ; Madeleine 
Girard ; Nicole Salissard ; André Lavernhe ; Jean Mage ; Elise Legrain ; Pierre Auque ; Daniel 
Rouquette ; Yvonne Cazard ; Monique Tarrago ; Georges Lavergne ; Raymond Raffy ; André 
Mouly ; Marie Gouygou ; Solange Romiguiere ; Georges Montagne ; Jeannine Cubizolles ; 
Raymonde Alem ; Jeannette Ziemiak ; Sandra Del Arco Aguirre ; Michel Lacaze ; Jean 
Lacam  ; HéloÏse Gay ; Guy Chauffeton ; Albert Cabanes ; Marie-Pierre Fau. 

04-05 //
Investir pour l’avenir

06-09 // 
Améliorer le cadre de vie 

10-12 // 
Soutenir l’action culturelle 

13 // 
Améliorer la mobilité

14-15 // 
Accueillir et accompagner

16 // 
Prévenir et protéger

17-18 //
Espace réservé à l’expression 
des conseillers municipaux

En ce mois d’avril, deux rendez-vous démocratiques ont marqué la 
vie figeacoise. Les élections présidentielles, d’une part. La réunion 
du Conseil municipal avec le vote du budget 2022, d’autre part. Sans 
commune mesure, ces deux rendez-vous possèdent, néanmoins, 
chacun la capacité d’influencer directement notre quotidien et 
nécessitent de faire des choix. À la lecture de ce numéro, vous 
découvrirez ceux que nous avons faits avec la municipalité, pour 
assumer les contraintes budgétaires auxquelles nous devons faire 
face tout en poursuivant nos investissements. 

Le printemps et la levée des restrictions sanitaires ont sonné le 
retour des promeneurs dans notre ville et des événements qui nous 
rassemblent. Je pense aux diverses cérémonies et inaugurations 
organisées par les services municipaux, aux animations associatives 
comme les Fêtes de Figeac qui ont lieu après 2 ans d’absence et à 
toutes les autres réjouissances qui nous attendent. Parmi elles, la 
manifestation Eurêka, Champollion 2022 !, bien entendu, dont le coup 
d’envoi est prévu le 14 mai prochain.

Dans le contexte actuel, ces instants autour desquels nous pouvons 
nous retrouver et qui font partie de l’ADN figeacois sont primordiaux. 
Que chacun puisse en profiter pleinement.

André MELLINGER
Maire de Figeac 

Vice-Président du Département du Lot

Édito

Retrouvez toute 
l’actualité de votre 
commune sur la page 
Facebook 
@VilledeFigeac !
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 LE BUDGET TOTAL DE LA COMMUNE 
Voté lors du Conseil Municipal du 13 avril, le budget 2022 de la Ville de Figeac s’équilibre en dépenses et en recettes à 
hauteur de 20 971 291 €. Contrainte par l’augmentation des charges à caractère général qui s’impose à elle (évolution 
du coût de l’énergie et des matières premières, revalorisation du SMIC et de la carrière des fonctionnaires…) et par 
la baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement versée par l’Etat (1 250 000 € en 2014, 260 000 € en 2022), la 
municipalité a dû, comme chaque année, se soumettre à l’exercice difficile de la répartition de ses dépenses parmi ses 
nombreux domaines d’intervention et ses différents projets à mener.

Un budget contraint mais volontaire
Pour mettre en œuvre ses projets, la Municipalité s’est dotée d’une stratégie financière pluriannuelle 
(2014-2026). Elaborée avec le cabinet d’étude Ressources Consultants Finances, elle permet 
d’avoir une vision globale sur les dépenses et les ressources à venir, tout en intégrant trois grands 
principes : la maitrise des charges de fonctionnement, la stabilité de l’endettement et le maintien 
des dépenses d’investissement.

→ SERVICES GÉNÉRAUX ADMINISTRATION 
PUBLIQUE
Acquisition de matériel pour les services 
municipaux (320 000 €), travaux d’entretien 
des bâtiments communaux (469 000 €), 
crédits affectés au Conseil consultatif citoyen 
(50 000 €), charges à caractère général et de 
personnels (4 600 850 €)…

→ SÉCURITÉ ET SALUBRITÉ PUBLIQUES
1ère phase de la restructuration de la 
gendarmerie (338 600 € Voir en p 8), charges 
de personnel et acquisition d’équipement 
de sécurité et fournitures pour la police 
municipale (403 100 €)…

→ ENSEIGNEMENT ET FORMATION
Achat de matériel et travaux d’entretien pour 
les écoles et le restaurant scolaire (301 670 €), 
charges à caractère général relatives aux 
établissements scolaires et frais liés aux temps 
péri et extra-scolaires (787 900 €), charges 

de personnel pour les écoles (1 089 100 €), 
contribution à l’école privée Jeanne d’Arc, au 
CROUS, aux coopératives des écoles et au 
périscolaire (392 200 €)…

→ CULTURE
Acquisition d’œuvre par le musée (49 500 €), 
mise en accessibilité des sanitaires de la salle 
Balène (161 000 €), études pour la réfection 
de la toiture de l’église du Puy (80 000 €), 
charges à caractère général des services 
culturels de la mairie (907 100 €), subventions 
aux associations culturelles (331  500 €)…

→ SPORT ET JEUNESSE
Études d’aménagement d’une nouvelle salle 
multi-activités (90 000 €), travaux dans les 
équipements sportifs et de loisirs (123 500 €), 
rénovation d’un sanitaire au camping du Surgié 
(55 000 €), charges à caractère général des 
équipements sportifs (286 900 €)…

→ ACTIONS SOCIALES
Aides aux travaux de rénovation et à la 
vacance de logements (110 500 €), charges 
de personnel liées au Jardin d’enfants et au 
Centre social (579 900 €), subventions aux 
associations du secteur social (50 125 €), 
charges à caractère général (136 000 €)…

→ AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT
Requalification de la place Sully (186 000 € Voir 
en p 9), études d’aménagement du site des 
Pratges (69 000 € Voir en p 6 et  7), achat de 
mobiliers, jeux urbains, matériel de nettoiement 
et d’entretien des espaces verts (487 650 
€), mise en accessibilité des bâtiments, 
aménagement et  réfection de l’espace public 
(1 084 650 €)…

→ SOUTIEN AUX COMMERCES ET 
VALORISATION DU PATRIMOINE
Aides aux commerces, aux façades et aux 
vitrines commerciales (531 500 €).

12,30% 
Enseignement et 

formation

3,8% 
Sécurité et salubrité 

publiques

27,50% 
Services généraux 

Administration publique

10,60% 
Culture (hors compétence
transférée au Grand-Figeac)

3,4% 
Sport et jeunesse  (hors compétence

transférée au Grand-Figeac)

4,7% 
Actions sociales

(hors CIAS)

20,30% 
Aménagement 

et environnement

2,50% 
Soutien aux commerces et 
valorisation du patrimoine  
(hors compétence économique  

transférée au Grand-Figeac)

2,40% 
Emprunts

3,40% 
Amortissements

3% 
Réserves

5% 
Autofinancement

1,10% 
Divers (études, régularisation 

comptable, charges exceptionnelles...)

DÉPENSES 
FONCTIONNEMENT 
 ET INVESTISSEMENT
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 LA RÉPARTITION DES RECETTES  
 DE FONCTIONNEMENT ET  
 D’INVESTISSEMENT 

 LES CARACTÉRISTIQUES FISCALES 
DE FIGEAC 
Pour la 11eme année consécutive, les 
taux d’imposition communaux restent 
inchangés.
Néanmoins, l’augmentation des bases des 
impôts locaux par le Gouvernement et 
des taux du Grand-Figeac impliqueront 
une hausse du montant des charges pour 
chaque habitant, inférieure néanmoins à 
l’inflation.

BUDGETS ANNEXES : 
CE QU’IL FAUT RETENIR

Le budget de la commune est réparti 
entre un budget principal et quatre 
budgets annexes : l’eau potable, 

l’assainissement, les mobilités et les 
informations municipales.

Pour 2022, les trois premiers budgets 
annexes intègrent des investissements 

conséquents, parmi lesquels :
•  les travaux de rénovation du réseau 
d’eau potable et d’assainissement

•  la création d’un bassin d’orage pour 
lutter contre les inondations et améliorer 
la qualité des eaux rejetées dans le Célé 
• le réaménagement de l’arrêt central du 

réseau bus « Les jardins de l’Hôpital »
•  l’aménagement de liaisons cyclables 
prioritaires depuis l’entreprise Ratier 

jusqu’au Domaine du Surgié 
• les études de faisabilité du pôle 

d’échanges multimodal sur le périmètre 
de la gare ferroviaire

11% 
produits du domaine et des services

12% 
subventions

7% emprunts

25% 
dotations

45% 
fiscalité directe

Potentiel fiscal par habitant 2020

Saint GaudensVillefranche 
de Rouergue

SarlatSaint-AffriqueCarmaux

Effort fiscal 2020

Saint  
Gaudens

Villefranche 
de Rouergue

SarlatSaint- 
Affrique

Carmaux

La ville de Figeac dispose d'un potentiel fiscal par habitant (critère de richesse fiscale) 
supérieur à la moyenne de l'échantillon. A l'inverse, son effort fiscal (qui mesure la pression 

fiscale exercée sur ses ménages) s'avère légèrement inférieur à la moyenne. 

Ce document est disponible sur www.ville-figeac.fr

Présentation de la stratégie financière rétro-prospective 2014-2026 aux 
membres du Conseil Municipal par le cabinet Ressources Consultants 
Finances le 18 février 2021.
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Les Pratges, un site à mettre en valeur

Situé sur la rive gauche du Célé à proximité du centre-ville, le site des Pratges possède de nombreux 
atouts. Ces deux dernières années, la Ville a engagé une réflexion pour le requalifier et le rendre 
plus attractif. D’ici fin 2022, les études seront finalisées et le volet concertation avec les usagers, 
initié en 2020, sera reconduit. En attendant, voici les grands principes d’aménagement envisagés.
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En 2020, la municipalité a lancé une étude sur 
le réaménagement du skatepark afin d’adapter 
l’équipement aux nouvelles attentes des pratiquants. Un 
projet confié au paysagiste Florent Bregeon assisté du 
bureau d’étude spécialisé Hall 04 & Cie et de AQR, qui 
ont mené ensemble un premier travail de concertation 
avec les usagers du site (riverains, club de tennis, 
association de pêche, club de canoë kayak, pratiquants 
du skatepark …).
Rapidement, il est apparu pertinent d’inclure le projet 
du skatepark dans une étude plus large portant sur 
l’ensemble de la Prairie des Pratges.  Dans un premier 
temps, la commune a sollicité un accompagnement 
auprès du CAUE (*) du Lot. Sur la base de cette 
étude, elle a confié la maîtrise d’œuvre de ce projet 
d’ensemble au groupement composé de Jérémie 
Bedel / Studio Mundis (architecte urbaniste), d’Hélène 
Forêt (paysagiste) et de Getude. Cette équipe travaille 
en lien étroit avec Hall 04 & Cie, chargé du nouveau 
skatepark.
Le site étant protégé en tant que Site Classé (voir encadré) 
et au titre des périmètres des monuments historiques, 
le projet est suivi de près par l’Inspecteur des Sites de 
la DREAL Occitanie (**) et l’Architecte des Bâtiments de 
France (ABF).

Après une première étape fin 2021, l’équipe de maîtrise 
d’œuvre a présenté mi-mars un projet plus abouti, 

répondant aux cahiers des charges de la DREAL et 
tenant compte des observations de l’ABF.
Afin d’avoir une unité visuelle depuis la rive droite, ce 
dernier a préconisé de conserver le cheminement bas 
et de privilégier des circulations perpendiculaires pour 
rejoindre la rivière. Pour accéder à ce cheminement, 
des escaliers sont envisagés dans le talus. Les 2 courts 
de tennis neufs et les 2 terrains d’entraînement sont 
maintenus. Le 5ème terrain sera supprimé pour aménager 
le nouveau skatepark. En prolongement, une « prairie 
polyvalente » (mélange terre/pierre) et un bosquet 
seront créés et reliés au cheminement permettant 
l’accès des personnes à mobilité réduite. 

L’accès et le stationnement des véhicules seront 
réglementés et adaptés à la fréquentation du site. Des 
places seront réservées aux riverains.

 NOUVEAU SKATEPARK, UN ÉQUIPEMENT   
 INTERGÉNÉRATIONNEL 

Le projet est déjà 
bien avancé. Le 
parti pris de la Ville 
est de proposer 
un équipement 
qui réponde aux 
demandes des adeptes 
de roller, skateboard, 
trottinette et BMX et 
qui soit intergénérationnel. Doté 
d’équipements modernes (bol, 
rampes, modules et tremplins) il sera 
donc conçu comme une place où pourront 
se côtoyer les pratiquants confirmés et ceux  
en apprentissage, pour les plus jeunes accompagnés 
de leurs parents. Compte tenu du risque inondation, 
l’équipement sera aménagé de façon à pouvoir se vider 
naturellement en cas de crue du Célé.
(*) Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement du Lot 
(**) Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement

Ce que l’on appelle aujourd’hui la prairie des 
Pratges fut longtemps un « morceau de campagne » 
constitué de parcelles agricoles bordant la rivière. 
En 1943, cet ensemble d’environ 2 ha fut protégé au 
titre des sites classés pour son aspect pittoresque.

Ce classement n’a pas empêché le site de 
connaître de nombreuses transformations. Dès 
1948, une partie du terrain est occupée par des 
maisons jumelles ouvrières, appelées « maisons 
Ratier », qui font aujourd’hui partie du patrimoine 
de Figeac et sont protégées au titre de la loi 
Paysage à travers le PLU communal. Au cours des 
années 70, c’est la création d’un endiguement de 
la rivière et le reprofilage de la berge, aménagée 
en promenade sur quai. Au début des années 80, 
le site est consacré aux activités de loisirs avec la 
construction de courts de tennis et d’un skatepark. 
Suivront l’aménagement d’une aire stationnement 
et d’un jardin équipé de jeux pour enfants.

UN SITE CLASSÉ… 
QUI A ÉVOLUÉ AU FIL DES ANNÉES
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Depuis 2016, le projet a plusieurs fois été modifié 
et complété afin de répondre au cahier des charges 
de la Gendarmerie qui s’est peu à peu durci avec 
l’évolution des risques liés au terrorisme, des atteintes 
aux forces de sécurité… Dans ce cadre, deux 
compléments d’étude ont été réalisés en 2019 et en 
2020 par le cabinet figeacois Charras.
En 2021, des modifications supplémentaires ont été 
apportées. En parallèle, la Ville a fait procéder au 
diagnostic amiante qui a révélé, dans cette aile du 
bâtiment, une présence d’amiante liée dans les colles, 
mastics notamment. De ce fait, le chantier, envisagé 
au départ en site occupé, ne peut plus être réalisé 
sans le déménagement temporaire de la BTA. 

 UN PROJET EN PLUSIEURS PHASES 

Courant mai, les services techniques municipaux 
conduiront donc la réalisation d’aménagements 
provisoires sur l’aide droite, dans des bureaux 
proches de ceux de la DDT (Direction Départementale 
des Territoires) afin d’abriter la BTA durant les travaux 
de désamiantage et de réaménagement de leurs 
locaux. A noter que l’accueil du public sera maintenu 
aux Carmes le temps du chantier.
L’équipe de maîtrise d’œuvre travaille actuellement sur 
le permis de construire et le dossier de consultation 
des entreprises. 
Si la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale 
valide le projet final avant l’été, la BTA pourrait intégrer 
ses locaux provisoires en juillet prochain. A partir de 

septembre s’enchaîneraient alors le désamiantage        
(1 mois), la phase préparatoire du chantier (1 mois) et 
les travaux de restructuration (4 mois minimum). 
Si ce planning est tenu, les nouveaux locaux de la BTA 
de la Gendarmerie pourraient être livrés en juin 2023.

 UNE OPÉRATION FINANCÉE  
 EN 2022 ET 2023 

Mi-avril, à l’issue d’une consultation, le marché de 
maîtrise d’œuvre a été attribué au cabinet cadurcien 
Arkhidéa, représenté par Emilie Wattier-Darnis et 
Audrey Lavernhe, qui seront chargées de conduire 
cette importante opération dont le coût global est 
estimé, à ce jour, à 885 465 € TTC et le financement 
prévu sur deux exercices budgétaires. En 2022, 
sont inscrits les crédits correspondants aux trois 
premiers lots (désamiantage, terrassement/VRD, 
démolition/gros œuvre/maçonnerie). Les lots suivants 
(menuiseries, plâtrerie, peinture, électricité, plomberie, 
charpente, couverture…) seront inscrits au budget 
2023.
Pour l’ensemble de cette opération, la commune a 
obtenu une aide financière de l’Etat, au titre de la 
DETR 2021, pour un montant de 150 000 €.

Gendarmerie des Carmes
Une restructuration des locaux indispensable 
pour conserver un accueil en centre-ville

Les locaux occupés par la Brigade Territoriale Autonome (BTA) de la Gendarmerie, place du 12 mai 
1944, ne répondent plus aux normes nationales, tant en termes de sécurité que d’accessibilité et de 
conditions de travail des gendarmes de la brigade.
Situés aux Carmes dans l’aile Est de la cité administrative, ils sont propriété de la commune comme le 
reste du bâtiment. Pour remédier à la situation et conserver cette unité de la Gendarmerie Nationale 
au plus près des habitants, en centre-ville, la Ville a lancé en 2016 une étude de faisabilité pour 
l’extension et la réhabilitation de ces locaux.



Afin de renforcer l’attractivité du centre 
ancien, notamment de ses espaces 
publics, et de mettre en valeur le 
patrimoine urbain et architectural, la 
commune mène depuis plusieurs mois une 
réflexion globale sur le réaménagement 
de la place Sully, située entre la rue Emile 
Zola et la rue du Canal. En 2021, une étude 
a été confiée au CAUE  (*) du Lot et la Ville 
a fait l’acquisition d’une parcelle, bordant 
la place côté Ouest – pour une première 
étape : la création d’un jardin public.

Sur cette parcelle d’environ 220 m2, 
les premiers travaux devraient être 
engagés avant l’été : ils concerneront le 

désamiantage puis la démolition de la 
maison dont l’état est vétuste. Suivront 
les terrassements et l’aménagement du 
jardin.
De la conception à la mise en œuvre 
des plantations, cette partie du projet 
sera réalisée en régie par le service 
Espaces Verts. Imaginé dans l’esprit 
d’un square urbain, ce nouvel 
espace vert sera voué à la détente 
et accessible à tous. Une structure 
métallique de design moderne, type 
pergola, sera installée au centre 
du jardin et accueillera des plantes 
grimpantes qui côtoieront plantes 
vivaces et mellifères. Ce bel écrin de 

verdure sera complété par des murets 
en pierres sèches, qui feront office de 
bancs et des corbeilles à papier.

Pleinement inscrit dans le programme 
d’actions des dispositifs « Action Cœur 
de Ville » et « Bourg Centre Occitanie », 
le projet global de requalification de 
la place Sully impliquera une réflexion 
sur ses usages et sur la question 
du stationnement. Pour associer les 
habitants, une concertation sera 
engagée avec les riverains.

(*) Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
d’Environnement du Lot
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Parce qu’aujourd’hui plus que jamais, il appartient 
à chacun de nous de s’engager en faveur de la lutte 
contre le réchauffement climatique et la préservation 
des ressources naturelles, cette 19ème édition  portera 
sur « Les jardins face au changement climatique ».

A Figeac, visites guidées, animations et lectures 
vous sont proposées.

À découvrir et partager en famille ou entre amis !

Programme détaillé sur www.ville-figeac.fr.

Après 2 ans d’interruption, en raison de la crise sanitaire, les différents 
acteurs préparent en coulisses le retour de la Transhumance entre 
Vallée du Lot et Volcan Cantalien. Partie d’Espédaillac trois jours plus 
tôt, la 9ème édition devrait passer par Figeac dimanche 29 mai, pour 
sa 4ème étape reliant Lissac-et-Mouret à Saint-Jean Mirabel. 

Alors n’hésitez pas à participer, en famille ou entre amis, à cette 
grande fête populaire !

Pour en savoir plus : www.transhumance.info
Retrouvez le programme de la manifestation sur www.ville-figeac.fr

RENDEZ-VOUS AUX JARDINS : les 4 et 5 juin

TRANSHUMANCE ENTRE LOT ET CANTAL 
Halte à Figeac dimanche 29 mai

Place Sully
Un projet de requalification en plusieurs étapes 

Vite dit



COUP D’ENVOI D’EURÊKA !
Tous les ans, la Nuit européenne des Musées permet 
de visiter de nombreux musées en nocturne.  Cette 
année à Figeac, elle marque le début officiel des 
célébrations du bicentenaire du déchiffrement des 
hiéroglyphes par Champollion.
Autour du Musée Champollion-Les Ecritures du Monde 
et de la place des Ecritures, cœur de l’hommage rendu 
à l’égyptologue dans sa ville natale, cette soirée invite 
le public à découvrir, célébrer et commémorer. Alors, 

n’hésitez pas à pousser les portes de sa maison natale, 
devenue musée, pour (re)découvrir les collections 
qu’elle renferme et qui vous parleront de l’homme, de 
son travail et de sa passion pour l’Égypte ancienne. 

17h30 / Présentation de l’opération au public
Place des Écritures
20h-00h / Ouverture du Musée Champollion - Les 
Écritures du Monde
Gratuit / accès libre

ET SI ON RECONSTITUAIT LA PIERRE DE ROSETTE ?! 
Initiée par les Ministères en charge de la culture et 
de l’éducation, l’opération « la classe, l’œuvre ! » est 
l’occasion pour les classes de construire un projet 
d’éducation artistique et culturelle à partir de l’étude 
d’œuvres d’art. La Nuit des musées leur permet de 
valoriser et de partager l’aventure menée au cours de 
l’année.
Pour célébrer cet anniversaire et marquer le lancement 
d’Eurêka, les écoles du Grand-Figeac se sont 
intéressées à Champollion et aux hiéroglyphes. Les 
élèves ont reproduit à leur manière un fragment de la 
pierre de Rosette, cette stèle aux trois écritures qui a 
permis à l’égyptologue de percer le secret de l’écriture 
égyptienne. Le 14 mai au soir, les enfants s’empareront 
de la place des Ecritures pour installer leur création 
sur celle de l’artiste Joseph Kosuth et reconstituer 
une pierre de Rosette géante et éphémère faites de 
multiples couleurs et matériaux.

20h-00h / Place des Écritures
Gratuit/ accès libre 

Retrouvez l’intégralité de la programmation sur 
le site www.eureka-figeac.fr et dans la plaquette 
prochainement disponible au Musée, à l’Astrolabe et 
à l’Office de Tourisme.

Il y a 200 ans, Jean-François Champollion, natif de Figeac, déchiffrait l’écriture hiéroglyphique 
des anciens Egyptiens et ouvrait une civilisation disparue à l’étude de la science. Pour célébrer 
l’anniversaire de cette découverte hors du commun, une programmation exceptionnelle vous 
attend durant six mois, de mai à octobre, sur l’ensemble du territoire intercommunal. Expositions, 
conférences, rencontres d’égyptologues, art contemporain, cinéma, spectacles, concerts, visites 
guidées…une multitude d’initiatives et de propositions pour un anniversaire populaire, rassembleur 
et partagé qui traduit l’envie de tout un territoire d’offrir à chacun, habitants et visiteurs, des moments 
de culture, de découverte et d’émerveillement. 
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« Eurêka !  
Champollion 2022 »  

C’est parti !
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 NUIT EUROPÉENNE DES MUSÉES : SOYEZ AU RENDEZ-VOUS SAMEDI 14 MAI ! 



 A VOUS DE JOUER !  
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Afin de susciter l’engouement 
populaire auprès de tous les 
acteurs du territoire et d’inciter 
chacun à prendre part, à sa façon, 
à la manifestation Eurêka !, la Ville a 
imaginé l’opération « Egyptofolies ». 
Pour qu’en 2022 Figeac soit aux 
couleurs d’Eurêka !, vous êtes 
invités à mettre en valeur derrière 
une fenêtre, une vitrine, une porte, 
sur un balcon… un ou plusieurs 
éléments de décorations, de 
souvenirs de voyage évoquant 
l’Egypte (livres, photos, cartes 
postales, dessins, tissus, jouets…) 
pour donner à voir et partager 
avec le plus grand nombre.

Un clin d’œil, un détail, toutes les 
initiatives sont les bienvenues ! 
Laissez parler votre imagination, 
votre créativité, votre fantaisie… 
Faites participer vos enfants, vos 
amis et, surtout amusez-vous !  
On compte sur vous !

Après deux ans d’absence, en raison de 
la crise sanitaire, le Salon européen des 
Collectionneurs est de retour ! Devenu 
au fil du temps une véritable institution, 
il se tiendra comme d’habitude le jeudi 
de l’Ascension, cette année le 26 mai, 
de 9h à 18h.

L’association des Collectionneurs 
de Figeac et ses environs finalise 
l’organisation pour accueillir à l’Espace 
François Mitterrand pas moins de 200 
exposants et les chineurs venus de loin 
pour vendre et échanger leurs objets de 
collection (cartes postales, monnaies, 

livres et jouets anciens, timbres, etc). Un rendez-vous incontournable 
à ne pas manquer !

Entrée : 3 €
En savoir plus sur : www.acfe46.fr

SALON DES COLLECTIONNEURS  
Bientôt la 40ème édition !

Vite dit

Ces deux dernières années, la crise sanitaire avait conduit le Festival de 
Théâtre à se réinventer. 
En 2022, la manifestation  connaît un nouveau souffle et revendique 
un esprit de fête.  Cet été, du 24 juillet au 4 août, la Cour du Puy, le 
jardin des Ecritures, la place Champollion, la salle Balène, le jardin de 
la mairie, celui de la Sous-préfecture et les rues du centre ancien seront 
des lieux de curiosité, de convivialité et de partage. ScénOgraph invite 
le public à « embarquer vers de nouveaux rivages pleins de joie et de 
vie » autour d’une programmation ambitieuse : 17 spectacles dont  
3 créations pour 26 représentations !

En écho à la manifestation « Eurêka ! », le Festival s’ouvrira avec le Bal 
des Hiéroglyphes, proposé par 4 comédiens, dramaturges et poètes en 
résidence, réunis en Coopérative d’écriture. Autre clin d’œil à l’Egypte, le 
spectacle musical Al Atlal de Nora Krief, hommage à la chanteuse Oum 
Kalsoum, et la 18ème édition des Entretiens de Figeac. D’autres rendez-vous 
mettront à l’honneur le théâtre populaire, la diversité des écritures, des 
esthétiques et des formes en revisitant les textes de grands auteurs comme 
Georges Feydeau, Annie Ernaux ou encore Jean de la Fontaine. Mais aussi du 
théâtre burlesque et en déambulation avec une visite audioguidée dans le 
centre historique…
Sans oublier les Rendez-vous des 
Curieux, ouverts à tous, qui offrent 
au public l’occasion de découvrir le 
théâtre, la musique, l’opéra, et de 
partager un moment avec les artistes…

Retrouvez la programmation détaillée 
sur www.scenograph.fr

Billetterie en ligne : www.scenograph.fr

Par téléphone : 05 65 38 28 08

Sur place : 
•   jusqu’au 8 juillet : à l’Office de 
Tourisme •  05 65 34 06 25

• à partir du 9 juillet : à la Boutique du 
Festival, place Champollion

FESTIVAL DE THÉÂTRE 
Une édition 2022 festive et audacieuse !
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Un festival de jazz à Figeac : pourquoi pas ? Porté par l’association 
« Envie de Jazz », la première édition se déroulera du 27 au 29 mai. 
Des concerts mais pas que…alors laissez-vous tenter !

Fi’Jazz  
Un nouveau festival et  
des rendez-vous swing à partager !

FI’JAZZ
Figeac en jazz
BBS Big Band

invite

les frères

Belmondo

Amaury

FAYE trio
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Jam sessions, concerts en ville, afters...
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https://www.festival-de-jazz-figeac.fr
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         Le mystère
         des éléphants

Jazzpirine

AMJ Trio

Café Crème Née en octobre 2021 
sous l’impulsion 
d’un groupe de 
copains passionnés, 
l ’ a s s o c i a t i o n 
« Envie de Jazz » 

présente « Fi’Jazz ». Un festival ouvert à tous dont la 
première édition proposera une large palette de 
musiques couvrant la période Nouvelle Orléans au jazz 
contemporain en passant par le Be Bop, le jazz Rock, le 
jazz Manouche, etc.

L’occasion de faire découvrir ces musiques au plus 
grand nombre, lors de concerts en salle (Château de 
Saint-Dau, Espace François Mitterrand, Hôtel du Viguier 
du Roy, dans les rues du centre-ville) et en extérieur, en 
y associant les acteurs associatifs et les commerçants. 
Autour de ces rendez-vous, une projection de film 
et des «Jam Sessions After» qui laisseront place à 
l’improvisation et à la fête !

Retrouvez la programmation détaillée sur 
www.festival-de-jazz-figeac.fr et en 
flashant ce QR code. Billetterie en ligne sur 
ce site et auprès de l’Office de Tourisme.

En cette année placée sous le signe de l’Egypte, avec le projet 
« Eurêka ! Champollion 2022 », la Ville de Figeac a souhaité 
mettre à l’honneur une artiste majeure du XXème siècle : Oum 
Kalsoum (1904-1975).

ÉCOLE DE MUSIQUE : hommage À Oum Kalsoum

André Mellinger et Vincent Labarthe, entourés de 
plusieurs élus et personnalités locales, ont dévoilé 
la plaque « Auditorium Oum-Kalsoum ».



©
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Depuis le 5 mars, Figeac participe à une exposition 
photographique en plein air sur les grilles du Jardin du 
Luxembourg. Présentée par le Sénat et l’association France, 
Patrimoines & Territoires d’exception présidée par Martin 
Malvy, cette exposition dessine les multiples visages des sites 
patrimoniaux et espaces naturels français. La diversité et 
la richesse de ces lieux d’exception se dévoilent à travers 82 
clichés qui invitent le public au dépaysement.

Une belle opportunité pour Figeac, membre de l’association 
Sites et Cités remarquables de France, de souligner sa présence 
au sein d’un réseau national prestigieux et de contribuer au 
rayonnement de notre ville parmi les sites historiques français.

L’exposition est visible, en accès libre, jusqu’au 3 juillet 2022.

FIGEAC S’EXPOSE À PARIS   
« France, Patrimoines & Territoires d’exception »

En accord avec le Grand-Figeac, son nom a été donné à l’auditorium 
de l’école intercommunale de musique. Chanteuse, actrice, mais 
aussi femme engagée dans la société égyptienne, Oum Kalsoum a 
marqué l’histoire de la musique orientale et celle de son pays.
Le dévoilement de la plaque s’est déroulé symboliquement le 8 
mars, à l’occasion de la Journée internationale des droits des 
femmes, en lien avec la quinzaine « Féminin Pluriel-le ». 

Retrouvez le reportage, réalisé par Canal fi, sur www.ville-figeac.fr 
et la chaîne YouTube Ville de Figeac.

Vite dit
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Durant les mois de mai et juin, la Ville, en lien avec le Grand-
Figeac, procèdera à différents travaux sur le secteur de 
l’avenue Ratier (réparation du réseau pluvial…). Une 
circulation alternée sera mise en place le temps du chantier.
En septembre, le Département du Lot interviendra pour 
refaire la chaussée de l’avenue, entre le giratoire de Nayrac 
et celui de Ratier. Les aménagements cyclables, prévus dans 
le cadre du Plan Vélo, seront mis en œuvre dans la foulée.

Comme les transports publics urbains, l’utilisation du vélo 
représente une véritable alternative à la voiture individuelle 
permettant de fluidifier la circulation, de faciliter le 
stationnement et d’améliorer la qualité de l’air en centre-ville.
Dans le cadre de sa politique de développement des 
mobilités douces, la Ville de Figeac proposait depuis juillet 
2020, une aide financière destinée aux habitants de la 
commune faisant l’acquisition d’un vélo à assistance 
électrique (VAE). Adossée au dispositif mis en place par 
le Département du Lot début 2020, cette aide communale 
représentait une bonification de 50 % de la subvention 
départementale.
Les deux dispositifs ont pris fin en décembre 2021.
Grâce à cette initiative, 162 aides ont été accordées, soit une 
enveloppe globale de 27 230 €.

Pour sensibiliser les ha-
bitants à sa politique 
en faveur des mobilités 
douces, la Ville s’associe 
à la manifestation orga-
nisée par l’association 
figeacoise La Roue Fé-
dère (*) le 4  juin prochain.  
Ce jour- là, les Figeacois(e) s 
sont attendu(e) s sur leur 
vélo pour un évènement 
festif et militant afin de 
faire toute la place aux 
deux-roues et de mettre 
le vélo à l’honneur.

Venez nombreux…plus on 
est de fous, plus on roule !
(*) En partenariat avec l’Espace 
Jeunes de Figeac, l’Office Inter-
communal du Sport, l’associa-
tion Declam’, le Grand-Figeac, la 
Ville de Figeac, le Département 
du Lot, Figeacteurs et l’Arrosoir.

ROUTE DE CAHORS  
Travaux sur les réseaux avant réfection de la 
chaussée

ACHAT D’UN VÉLO ÉLECTRIQUE  
162 aides accordées

VÉLO-PARADE  
Samedi 4 juin, rendez-vous aux Pratges !

Trottinettes  
électriques
Un nouveau mode de 
déplacement doux

VELO PARADE
 SAMEDI 4 JUIN 2022

10h – 21h skate-park passerelle Figeac

12h Pique-nique partagé
en musique
15h Départ parade
19h Apéro-concert ROYAL KOPEK

animations tout public
buvette & restauration

éveil aux mobilités douces

Dans le cadre de sa politique de déplacements 
sur le territoire communal, Figeac développe une 
mobilité durable à travers une augmentation de 
l’usage des transports en commun et des modes 
de déplacements doux.
En complément du Plan Vélo, dont le lancement est 
prévu courant 2022, la Ville souhaite accompagner 
le développement de l’usage de la trottinette dans 
les mobilités du quotidien auprès des habitants et 
des visiteurs. Un opérateur a été sélectionné pour 
proposer une offre de trottinettes électriques en 
libre-service. La commune a retenu le prestataire 
Bird, présent dans une vingtaine de villes en France 
et plus de 350 villes à travers le monde.

 UN SERVICE MIS EN PLACE CET ÉTÉ ET  
 EXPÉRIMENTÉ DURANT UN AN  
Un parc de 50 trottinettes et 30 points de 
stationnement seront répartis sur le centre-ville, ses 
abords ainsi que plusieurs lieux stratégiques pour 
l’intermodalité (parkings, gare), pour leur fréquentation 
ou leur attrait touristique (plaine de Londieu, Domaine 
du Surgié).
L’utilisation des trottinettes, interdite aux enfants 
de moins de 12 ans, se fera via une application à 
télécharger sur smartphone. Les tarifs de location 
seront adaptés et évolutifs.
Pour préserver la sécurité de tous et l’espace 
public, la circulation et le stationnement des 
engins, équipés d’un système de géolocalisation, 
seront strictement réglementés. Certaines zones 
seront limitées à 6 km/h, d’autres à 25 km/h et 
d’autres seront totalement interdites. 
Le prestataire travaillera en lien étroit avec une 
entreprise locale pour la gestion quotidienne de la flotte 
(intervention mécanique, rééquilibrage et recharge).  
Nous y reviendrons plus en détail dans le prochain numéro.

©
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Vite dit



Le 18 mars dernier, sept mois après sa disparition, élus locaux, parlementaires lotois et amis étaient réunis 
place Vival pour saluer le parcours et l’engagement de Nicole Paulo en présence de ses proches.

Un hommage appuyé à celle qui, durant de longues années, a marqué la vie publique 
figeacoise et lotoise. Aux côtés de Martin Malvy dès 1977, Nicole Paulo fut élue à Figeac 
durant 36 ans, dont 13 ans en tant que maire et conseillère générale du canton de 
Figeac-Est pendant plus de 20 ans.

Ce jour-là, une plaque à son nom était dévoilée sur la façade 
du bâtiment qui abrite aujourd’hui le Centre social, le Centre 
Communal d’Action Sociale et le Centre Intercommunal 
d’Action Sociale. Le choix de la date du 18 mars ne devait rien 
au hasard ; Nicole Paulo ayant succédé à Martin Malvy à la tête 
du Conseil Municipal de Figeac le 18 mars 2001.

Les différents intervenants ont tous évoqué un souvenir, une 
anecdote avec Nicole Paulo, saluant ses qualités humaines, 
son empathie, son écoute bienveillante, son attachement aux 
gens…autant de valeurs défendues dans sa vie professionnelle 
en tant qu’institutrice, publique en tant qu’élue que dans sa 
sphère privée. 

Le mot de la fin est revenu à Martin Malvy, son ami le plus proche :
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Centre social 
Nicole Paulo 
Un hommage unanime 

Élus et amis proches aux côtés de 
la famille de Nicole Paulo après le 
dévoilement de la plaque.  
Un moment chargé d’émotion.

Retrouvez le reportage de Canal fi sur les supports 
numériques de la Ville (site internet, page Facebook 
et chaîne YouTube).

«Nicole c’est une partie de l’histoire de Figeac (…)  
Merci d’avoir pensé à elle puisqu’en réalité elle est à 
l’origine de ce bâtiment et de son inscription dans la 

ville comme Centre social.»

PARCOURS LUDOPHYSIQUE SENIORS : venez l’essayer !

Le 7 avril dernier, le maire, André Mellinger, entouré de ses adjoints Christiane 
Sercomanens, Guillaume Baldy et des représentants d’AG2R La Mondiale 
(financeur) et de Geromouv’ (concepteur), inaugurait le nouveau parcours 
de santé adapté aux seniors installé l’automne dernier à la Curie sur un 
terrain mis à disposition par la Ville.

Un bel équipement, composé de 5 modules en bois de robinier pour solliciter 
et stimuler les capacités physiques, cognitives et sensorielles des aînés. 
Accessible à tous, ce parcours peut aussi constituer un excellent outil pour des 
exercices de rééducation ou de motricité dispensés par les animateurs sportifs 
spécialisés en activité physique adaptée et certains professionnels de santé. 

Vite dit
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ATELIERS SENIORS : Inscrivez-vous aux prochaines sessions !

La Maison de Santé Pluridisciplinaire de Figeac poursuit son programme de prévention et d’éducation à la santé, intitulé 
« Bien vieillir dans son territoire », destiné aux seniors de 60 ans et plus résidant sur le territoire du Grand-Figeac. Deux 
nouvelles sessions sont programmées : l’une du 9 au 14 mai, l’autre du 13 au 18 juin. 

Durant ces ateliers, des professionnels vous informent sur les bons comportements à adopter afin de maintenir une 
bonne vitalité et un bien-être général. Nutrition, prévention des chutes, risque ophtalmologique, activité physique... autant 
de thèmes abordés à travers des moments d’informations, de pratiques et de partages. 

Entièrement gratuits, ces ateliers sont accessibles sur inscription auprès de la Maison de Santé de Figeac au 05 82 92 98 89.

Le programme détaillé est disponible sur www.ville-figeac.fr.

Après quasiment deux ans de suspension, au plus fort de 
la crise sanitaire, la municipalité a décidé de renouer avec 
les cérémonies d’accueil des nouveaux Figeacois(e) s.

Instaurées en 2018, ces réceptions ont vocation à faciliter 
l’intégration des nouveaux arrivants. Le 19 mars dernier, ils 
étaient près d’une trentaine à avoir répondu à l’invitation. 

A l’issue d’une visite du centre historique, conduite par un 
guide-conférencier, les participants ont rejoint la cour de 
l’Hôtel de Ville où les attendaient André Mellinger, plusieurs 
membres du Conseil Municipal et de l’association Figeaccueil.
L’occasion de présenter les élus, leurs domaines de 
compétences, l’organisation des services municipaux et 
d’échanger sur les raisons de leur installation à Figeac. « Cet 
accueil permet de découvrir la ville mais également de faire 
connaissance et, pourquoi pas, de nouer des liens entre 
vous » déclarait le Maire.

Ce moment convivial s’est clôturé par la remise d’un sac 
aux couleurs de la Ville contenant les documents utiles à 
tout nouvel habitant (guides et plaquettes diverses, Bulletin 
Municipal…) ainsi que quelques cadeaux de bienvenue (livre 
sur Figeac, goodies, entrées au musée…).

Nouveaux habitants 
Un accueil privilégié réservé par la municipalité 

Caroline, arrivée à Figeac fin août 2021 : 

« Je viens de l’Essonne. Cela faisait 
longtemps que je voulais quitter la région 
parisienne où j’ai vécu plus de 20 ans. 
Besoin de plus de nature, plus d’espace, 
d’une autre qualité de vie…J’avais fixé mes 
recherches d’emploi sur le quart sud-
ouest de la France et j’ai trouvé un poste 
à Figeac, en tant qu’assistante de direction 
dans une entreprise. (…) Egalement 
professeur de yoga, j’ai rapidement intégré 
une association où je donne des cours. 
Bref, tout s’est parfaitement enchaîné pour 
moi ! Je découvre avec émerveillement 
la région que je ne connaissais pas. 
J’apprécie particulièrement la proximité 
avec la nature, les paysages, les chemins 
de randonnée (…) Ici on n’a pas la sensation 
d’étouffer, on n’est pas les uns sur les 
autres et on a quand même beaucoup de 
services et de loisirs. Arrivée en période 
de crise sanitaire, je constate avec plaisir 
qu’aujourd’hui tout redémarre et que 
l’activité culturelle est riche. »

 ELLE A CHOISI FIGEAC 

Pour participer à la prochaine réception, il suffit de s’inscrire 
en remplissant le formulaire disponible sur www.ville-figeac. fr 
(page d’accueil - rubrique « nouveaux arrivants ») ou en Mairie 
(à l’accueil et auprès des services à la population).

Vite dit



 QUELLES SONT LEURS MISSIONS ? 
Veiller au respect des droits des usagers dans le 
système de santé ou encore contribuer à l’amélioration 
de la qualité de l’accueil et de la prise en charge des 
patients et de leurs proches au sein des établissements 
de santé, telles sont les missions des Représentants 
des Usagers (RU). 
Concrètement, leur rôle est d’accompagner les 
usagers dans leurs démarches, défendre leurs droits 
en examinant notamment les plaintes, les suites qui y sont 
données, de transmettre les besoins des usagers aux 
décideurs et proposer des améliorations. Ils travaillent 
en étroite collaboration et en toute transparence avec 
la Direction et le médecin médiateur.

 OÙ INTERVIENNENT-ILS ? 
Les RU siègent au sein de différentes instances : 
le Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier, la 
Commission des Usagers (CDU), les Conseils de 
Vie Sociale des deux EHPAD (*) gérés par le Centre 
Hospitalier (Ortabadial et Montviguier).
Ils participent aussi à de nombreuses commissions de 
travail du Centre Hospitalier, à la CDU du Groupement 

Hospitalier du Territoire, aux groupes d’échanges 
avec les autres Représentants des Usagers du Lot et 
s’associent à toutes les journées de communication 
organisées par l’établissement et au stand tenu lors de 
la Foire Exposition.
Actuellement, deux RU titulaires 
siègent au Centre Hospitalier 
de Figeac : Dominique 
Truck, représentant de 
l’APF France handicap 
(Association des Paralysés 
de France – France 
handicap) et Denis 
Lacaille, représentant 
de l’UDAF 46 (Union 
Départementale des 
Associations Familiales).
Ils ne tiennent pas de 
permanence fixe mais sont 
joignables au 05 65 50 65 03 ou par 
mail à l’adresse cduchfigeac@gmail.com

(*) Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes
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Représentants des Usagers
du Centre Hospitalier 
Des interlocuteurs privilégiés à votre écoute
Insuffisamment connus, les Représentants des Usagers (RU) sont pourtant des interlocuteurs privilégiés 
intervenant au nom de tous au sein du Centre Hospitalier et des EHPAD qui enregistrent un total de 
20 000 passages annuels. Bénévoles issus d’associations agréées en matière de santé, les RU sont 
désignés par l’Agence Régionale de Santé pour 3 ans. Indépendants des établissements où ils exercent, 
ils sont formés à leur fonction par un organisme extérieur, France Assos Santé. 

Dominique Truck 
et Denis Lacaille, 
RU titulaires, lors 

d’une réunion pour 
la certification du 

Centre Hospitalier



« MAI EN VERT ! »  
Sensibiliser la population à la 
maladie de Lyme
Chaque année au mois de mai, l’association 
« Enfance Lyme and Co » organise une 
campagne de prévention et d’information sur 
la maladie de Lyme. Cette année, en raison 
du contexte sanitaire, elle se fera à travers 
un « Tour de France virtuel ». Pour soutenir 
cette démarche, la Ville de Figeac a choisi 
d’illuminer la façade de l’Hôtel de Ville en 
vert (*) du 16 au 18 mai.

 (*) Couleur représentant la maladie de Lyme.

La maladie de Lyme, c’est  quoi exactement ?  
Comment s’en protéger ?

Retrouvez les conseils de prévention sur  
www.ville-figeac.fr

En savoir plus sur l’opération « Prévenir, mai en vert ! »  
www.enfancelymeandco.org

SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET PRÉVENTION DES ESCROQUERIES 
Une journée dédiée aux seniors
Pour préserver l’autonomie des seniors, les sensibiliser aux clés 
du « bien vieillir » et leur apporter des réponses de proximité, 
le Centre Intercommunal d’Action Sociale organise (*) début juin une 
action de prévention destinée aux personnes de 60 ans et plus, 
titulaires du permis de conduire et toujours en action de conduite. 

Au programme, des ateliers ludiques animés par des intervenants 
professionnels : rappel des règles du nouveau code de la route (taux 
alcool, limitations de vitesse, séance interactive de code...), gestes et 
bonnes pratiques concernant les premiers secours, prévention liées 
aux arnaques et actes de malveillance envers les personnes âgées 
(démarchages abusifs à domicile, par téléphone, sur internet…).

Mardi 7 juin, à l’Astrolabe, à partir de 8h30. Inscription 
obligatoire (nombre de places limité) avant le 1er juin.

Bulletin disponible au CIAS, à la Maison des Seniors et sur  
www.ville-figeac.fr à retourner à la Maison des Seniors ou par 
téléphone au 05 65 40 54 41.
(*)  En partenariat avec les gendarmes de l’Escadron Départemental de 
Sécurité Routière du Lot, la Brigade Territoriale de Figeac, les pompiers du 
Centre d’Incendie et de Secours de Figeac et une auto-école

Vite dit



Élus Figeac Ensemble - Majorité Municipale

Jouer collectif ?

Les confinements successifs et leurs règles 
mal comprises, l’isolement choisi ou imposé, la 
fermeture de certains services , la défiance vis à 
vis des autres, ont réveillé les vieilles lunes de repli 
sur soi et d’individualisme.
Dans un contexte où la crise sanitaire joue les 
prolongations, s’ajoute un nouveau type de crise 
économique : difficultés d’adéquation offres /
demandes d’emploi, pénurie de certaines 
fournitures.
Le conflit Russo-Ukrainien a déstabilisé encore 
plus une économie convalescente et apporté son 
lot d’angoisses supplémentaires .
Le virus était entré dans nos habitations par petit 
écran interposé, la guerre et ses horreurs s’y 
invitent à leur tour.
Nous étions habitués depuis plusieurs années 
maintenant à une inflation quasi nulle et son 
corolaire : la stabilité des coûts et des revenus. 
La hausse brutale du prix des énergies a relancé 
l’inflation, que seuls les plus anciens d’entre nous 
ont connue avec ses conséquences en cascade 
sur les coûts . 
Cette période de crise, d’instabilité, de 
questionnements sur notre avenir a perturbé 
notre perception du collectif : les réseaux sociaux 
ont remplacé les discussions de comptoir, la 
consultation individuelle des écrans a remplacé 
les dialogues.

Ce repli sur soi touche aussi l’École, avec, de façon 
très limitée, mais néanmoins visible, des demandes 
d’instruction à domicile croissantes.

Et si nous revenions vers le collectif ?

Si nos concitoyens ont fait société depuis  
longtemps c’est bien parce qu’ensemble on résiste 
mieux à l’adversité.
Le collectif permet d’offrir des services à la  
population non partisants et ouverts à tous .
La solidarité envers les plus fragiles peut s’exercer, 
l’intérêt général est défendu, maintenant et pour le 
futur.
Une  vision pour notre Ville à long terme et non à 
courte vue !
C’est bien dans cet esprit que les projets 
municipaux, portés par Figeac Ensemble vous sont 
présentés.

Le Maire : André Mellinger
Les adjoints : Bernard Landes, Marie-France 
Colomb, Christiane Sercomanens, Guillaume 
Baldy, Marie-Claire Luciani, Antoine Soto, Pascal 
Bru et Anne Laporterie. 
Les conseillers municipaux (dont 7 délégués) : 
Michel Lavayssière, Hélène Lacipière, Reyda 
Sehlaoui, Marta Luis, Etienne Lemaire, Monique 
Larroque, Jean-Claude Stalla, Nathalie Faure, 
Claude Gendre, Léa Boller, Gilles Cros, Scarlett 
Allatre-Lacaille et Hélène Gazal. 



Élus Figeac Autrement
Alerte en centre-ville !

En ce début d’année, la majorité municipale se félicitait 
dans un article de presse du turn-over constaté des 
commerces figeacois, au moment même notamment 
où la boutique Celio fermait définitivement ses 
portes. Les habitants de Figeac et alentours ont-ils 
cette perception ? Pas sûr. Attention que le fameux 
turn-over évoqué ne se transforme pas en turn off 
(= éteindre). Non loin de nous, Villefranche-de-
Rouergue en est un exemple criant.

Notre commune doit apprendre à s’adapter car 
cette problématique commerciale relève d’un 
ensemble plus large. Certes les habitudes des 
consommateurs ont évolué. Il faut le prendre en 
compte et accompagner les commerçants dans une 
transition devenue nécessaire. Mais c’est aussi notre 
approche du centre-ville dans sa globalité qui doit 
être repensée : encourager les propriétaires à fixer 
des loyers commerciaux raisonnables, inciter des 
franchises à s’installer, faciliter le rachat de bâtiments 

pour des projets ayant du sens, assouplir les 
contraintes liées aux travaux, rendre les logements 
plus accessibles notamment pour les seniors… 

Un programme local de l’habitat est en cours mais il 
y est question de réhabilitation et non d’adaptation 
aux besoins et attentes actuels de potentiels 
nouveaux habitants. Et l’augmentation à venir de la 
taxe foncière n’arrangera rien. Cet enjeu est d’autant 
plus important face à la hausse inexorable du coût 
de l’énergie (chauffage et carburant). Il est encore 
temps de redresser la barre mais sans tarder au risque 
de se retrouver avec une population figeacoise 
toujours moins nombreuse et une désertification du 
cœur de ville préjudiciable pour tous.

Les conseillers municipaux : Philippe Brouqui, 
Christine Delestre, Arnaud Lafragette et Philippe 
Landrein.

Élus Vivre Figeac
Le vrai du faux

Depuis 2012, Figeac n’a pas augmenté ses taux 
d’imposition. Vrai.
Les impôts pour les Figeacois.es n’augmentent pas. 
Faux.
1/ Les bases sur lesquelles sont appliqués les taux 
sont revalorisées tous les ans : + 3,4% en 2022.
2/ Le vice-président Finances du Grand-Figeac, 
maire de Figeac, a fait instaurer la taxe GEMAPI 
en 2019 et proposé pour 2022 de « compenser » 
l’augmentation des charges (dont l’énergie), pour la 
Collectivité par la hausse de la GEMAPI (+61%), des 
taux de TFB (+31%) et de TEOM (11,2%).

C’est une hausse moyenne de 74 euros pour tous, 
et plus à Figeac car les « bases » de calcul y sont 
plus élevées : les Figeacois.es représentent 22% 
de la population et 35% des impôts ménages du 
Grand-Figeac.
Double peine. Alors que les coûts de l’énergie 
augmentent pour tous, les contribuables servent 
de variable d’ajustement et la hausse des impôts se 
substitue à un véritable travail de priorisation des 
dépenses.

Les conseillers municipaux : Patricia Gontier et 
Pascal Janot.

Élu Figeac Demain – LREM
Texte non transmis.

Le conseiller municipal : Pascal Renaud
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